
SAVOIE

LE DiPABTEMENT

Commune de MONTAGNOLE

(Hors agglom6ration)
D912 du PR 39+466 au PR 40+214

Arr8t6 temporaire n° 26-AT-0207
Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code general des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu 1c Code de la route et notamment Particle R. 411-8

Vu 1c Code de la vou-ie routi&re

Vu Ie Code gen6ral de la propriete des personnes publiques
Vu 1'Instmction intermimsterielle sur la signalisation routi6re et notamment Ie livre 1, 46me partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 reladfaux delegations de signature
Vu la demande de la MAISON TECHNIQUE DEPARTEMENTALE MTD BCCS

CONSID^RANT que des travaux de renforcement de la chauss6e suite ^ affaissement rendent necessaire de reglementer la

circulation, afin d'assurer la security des usagers, sur la D912

A R R £ T E

ARTICLE 1 :
A compter du 02/03/2026 & 7h00 etjusqu'au 27/03/2026 b 18h00, la circulation des vehicules est interdite, cyclistes compris,
sur la D912 du PR 39+466 au PR 40+214 (MONTAGNOLE) situ6s hors agglom6ration.

ARTICLE 2 :
La signalisation r6glementaire conforme aux dispositions de 1'Instruction Intermmist6rielle sur la signalisation routiere sera
mise en place par Ie CRD de Chambery / 681 avenue des Landiers BP 79104 73000 CHAMBERY.
Une deviation sera mise en place par la rue de la plaine et la RD 6.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par 1c present arret6 prendront effet Ie jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires ant6rieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur 1c President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du present arret6 qui sera publie et a£Bch6 confonn6ment ^ la r6glementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,

Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

Si(in6 par: Mathleu DUFOl
Da)e,: 12/02/2026
Quat^6 : Directeur Maison technique
Bassifl chamb6rien Combe Savoie
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